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Introduction

Depuis mars 2003, la police pr | ve I@DN des personnes pr sum es ou jug es
coupables de presque toute action ill gale, sans limite d©ge. Tag sur un panneau
publicitaire, vol I©talage, fauchage d@n plant de ma s OGM, collage d@ffiche, outrage
au drapeau fran ais... D but mai 2007, deux enfants de 8 et 11 ans taient convoqu s
pour relever leurs empreintes g n tiques. Motif ? Avoir vol deux ©@magotchi©@t deux
balles rebondissantes dans un hypermarch du Nord de la France. Suite la
protestation des parents et quelques articles dans la presse nationale, le procureur a
finalement fait marche arri re. titre exceptionnel.

Dans un silence m diatique quasi-absolu, |©tat fran ais instaure le fichage g n tique de
toutes les personnes consid res comme OOdiantes©@ manifestant-e-s anti-CPE,
faucheurs et faucheuses d®@GM, jeunes des quartiers populaires, militant-e-s antipub,
syndicalistes... D j plus de 600 000 profils ADN sontregroup s dans le Fichier National
Automatis des Empreintes G n tigues (FNAEG). Seuls les d lits financiers et les abus
de biens sociaux ne sont pas concern s par ce dispositif.

Comment en est-on arriv | ? Quel projet de soci t dessine le fichageg n tique ? Peut-
on refuser le pr | ve ment ADN ? Pourquoi ? Quelles sont les cons quences d@n refus ?
Comment s©oganiser pour r sister ?

Vu le contexte politique actuel, toute personne ayant affaire avec la police, que ce soit
pour des raisons politiques, conomiques ou sociales, sera confronte t t ou tard au
fichage g n tique. Et se verra somm e de choisir. Accepter le pr | ve ment ADN. Ou le
refuser.

(petite page de publicit )

Sivous par ticipez  des
actions vous faisan tcour ir
le r isque d©une garde vue,
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>>> Sur la cr ation de @@nsc urit ©€t la logique carc rale
L©Horreur s curitaire : Les Trente Honteuses , Jean-Marc F dida, Priv, 2006
La France a peur , Laurent Bonelli, La d couverte, 2008
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Punir les pauvres , Lo ¢ Wacquant, Agone, 2004

>>> Sjtes internet
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LOtat fran ais a mis en place puis tendu le fichage g n tique en profitant
de contextes motionnels forts. Le 26 mars 1998, Guy Georges, violeur et tueur en
s rie impliqu dans 20 affaires criminelles dont 7 meurtres, est identifi et arr t
gr ce son ADN. Trois mois plus tard, le 17 juin 1998, le gouvernement de Lionel
Jospin met en place le pr |ve ment ADN pour les auteur-e-s de crimes et d lits
sexuels commis sur des mineur-e-s de moins de 15 ans. Les pr |ve ments sont
regroup s dans le Fichier National Automatis des Empreintes G n tiques (FNAEG).
Ils sont conservs 40 ans.

Le 15 novembre 2001, deux mois apr s les attentats du 11 septembre, alors que
I@scurit s@nnon ce comme le th me central des lections pr sidentielles de 2002,
le gouvernement PS de Lionel Jospin largit le fichage ADN. Il concerne ds ormais
les atteintes graves et volontaires la vie de la personne (crimes contr e I®umanit ,
homicides volontaires, actes de torture, prox n tisme...) ou les atteintes aux biens
accompagn s de violence (incendie, destruction...). Cette loi, dite de @t urit
quoti dienn e©©pr voit galement une sanction pour tout refus de pr |vement
6 mois dOeprisonnement et 7500 euros d@mende. Enfin, un Institut National de
Police Scientifique est mis en place, sous la tutelle du Minist re de |Ght rieur.
Insistons sur ce point : c@st un gouvernement dit G@cialiste©Qui a instaur puis
tendu le pr I ve ment g n tique.

Le 18 mars 2003, le gouvernement de Jean-Pierre Raffarin tend une nouvelle fois le
fichage ADN, sous l@np ulsion du ministr e de 1@t rieur Nicolas Sarko zy. D s ormais,
137 infractions sont concern es, soit la quasi-totalit des crimes et d lits d@tteintes



aux personnes et aux biens (vol, tag, arrachage de cultures OGM, outrage agent,
insulte, d gradation...). Seuls les d lits financiers ne sont pas concerns (abus de
biens sociaux, fausses factures, fraude fiscale, banqueroute, trafic d@nfluence,
corruption...). Cette loi, dite de @s aurit int rieure©@yr voit non seulement de ficher
les personnes condamnes, sans limite d©ge, mais galement les personnes
simplement suspectes, « I©enontre desquelles il existe des indices graves ou
concordants » S@ est innocent , l@t ress peut demander le retrait de ses
empreintes du FNAEG. Mais le procureur est libre de refuser. Enfin, les sanctions en
cas de refus du pr lvement ADN sont alourdies : 1 an dO©elprisonnement et
15 000 euros d@mende (2 ans et 30 000 euros dans le cas d@ne personne
condamn e pour crime). Cette loi de 2003 marque un tourn ant juridique majeur,
puisqu@lle instaure la pr s omption de culpabilit la place de la pr s omption
d'inno cence.

Le 9 mars 2004, le gouvernement de Jean-Pierre Raffarin oblige toute personne
condamn e pour crime ou condamn e plus de dix ans de prison, fournir son
ADN. Les pr | ve ments peuvent tre effectu s de force ou Il@su des condamn -e-s.
Qui refuse perd droit toute rduction de peine. Dans tous les cas, pour toute
personne refusant le fichage ADN, I@entification des empreintes g n tiques « peut
trer alise partir de mat riel biologique qui se serait naturellement d tach du
corps de I©intress »(Code de procd ure p nale, article 706 -56-1).

Actuellement, plus de 650 000 personnes sont fich es dans le FNAEG (Le Monde,
05/05/0 8), dont plus de 200 000 sur simple prsomption, sans qu@ne
condamnation n@it t prononce leur encontre. Entre 20 000 et 30 000 profils
ADN sont ajout s au FNAEG chaque mois. La France est le second pays europe n en
mati re de fichage. L@ngleterre reste loin devant, avec plus de 4,5 millions de
personnes g n tiquement fich es, soit 52% de la population. Depuis 2004, la loi
autorise la police britannique prendre I@mpreinte g n tique des personnes quCke
arr te, m me si elles sont rel ch es sans inculpation. Cette loi autorise aussi le
stockage des donn es sans limitation de dur e. Depuis juin 2006, chacun des 27
pays de I@nion europenne alibre accs aux fichiers ADN des autres pays.

Depuis septembre 2007, un nouveau projet de loi est en discussion I@ssemble
Nationale : il concerne la possibilit de recourir au test ADN en cas de doute sur une
personne demandant un visa pour la France. Les agents diplomatiques ou
consulaires pourront "proposer” au demandeur d@n visa d@xercer, ses frais, la
comparaison de ses empreintes g n tiques aux fins de v rification d@ne filiation
biologique dclare. La pratigue des tests ADN pourrait devenir massive : les
procd ures de regroupement familial impliguant des enfants concernent 23 000
demandes par an. (Le Monde, 13/ 09/ 07)

Notons que le refus de donner son ADN est consid r comme un d lit @ofini©O.
Autr ement dit, apr s une condamnation pour refus de pr I ve ment g n tique, la
police peut demander de vous soumettre de nouveau au test. Si vous refusez, vous
vous trouvez en situation de rcidive, ce qui aggrave les peines pouvant tre
requises.

Pour faire pression sur la Justice fran aise, le refus en masse est une possibilit . La
saturation des tribunaux s'envisage, en effet, avec seulement 10% de refus.
Plusieurs organisations soutiennent cette d marche : les faucheurs volontaires, la
Ligue des Droits de I®omme, la Confd ration Nationale du Travail (CNT), la CGT,
les Verts et le Syndicat de la magistrature.

Depuis l@utomne 2006, un collectif REFUS ADN s@st constitu .
Cette structure d@formation et de soutien vise rassembler les
personnes refusant le pr | ve ment ADN.

Site: htt p:// refusadn.free.fr
Courriel : refusadn @free.fr

Les soutiens financiers sont les bienvenus. Ch ques I@rdre de
«caisse de solidarit », mention «refus ADN » au dos du ch que,
adresse d@nvoi : Association T moins, 39 rue Courteline, 69100
Villeurbann e.




notr e conn aissance, ces procs ont abouti, grosso modo,
de Justice:

deux types de dc isions

pour les militant-e-s politiques, soutenu-e-s par des r se aux, des associations,
de bons avocats, et dont les procs sont relativement m diatis s : des relaxes,
des amendes maximales de 500 euros ou de la peine de prison avec sursis.®
pour les personnes d j emprisonn es, pour les habitant-e-s des quartiers
pauvres, qui ne b n ficient que de soutiens tr s faibles : souvent de la prison
ferme. Ainsi, un d tenu de 19 ans, du centr e de d tention de Neuvic-sur-l@sle
(Dordogne), a pris 3 mois de prison ferme pour avoir refus le fichage ADN en
octobre 2003 .

Selon le minist re de la Justice, entre 2003 et 2005, sur 452 personnes ayant refus
le fichage g n tique, 108 ont t dispensesde peine, 267 ont pris de la prison ferme
(3 mois en moyenne), 16 ont pris du sursis, 58 des amendes ou des jours-amendes
(300 euros en moyenne).

Quelques exemples de proc s relativement m d iatis s :

A Al s, un faucheur volontaire, Benjamin, a t condamn 500 euros
d@mende fin 2007 pour avoir refus de se soumettre un pr |vement ADN la
suite d@ne condamnation pour destruction de cultures OGM.

A Orl ans, 16 faucheurs volontaires d®GM ont t condamns jeudi 24 mai
2007 deux mois de prison avec sursis pour avoir refus de se soumettre au
fichage g n tique, suite un arrachage de ma s transg nique Monsanto.

A M con, une jeune femme, Camille, a t relaxe. Lors d@n contr le routier,
des gendarmes avaient trouv un narghil (pipe eau) dans sa voiture. lls ont
exig un pr Ivement ADN pour pr somption de consommation de cannabis.
Camille arefus . Elle est passe en procs le 21 mars 2007, eta t relaxe.

Quimper, un lyce n de 18 ans, qui avait refus de se plier au pr | ve ment ADN
apr s avoir t "admonest " par le juge des enfants la suite d@n vol de scooter,
a t relax (Le Point, 08/0 5/2008).

Orl ans, un agriculteur qui avait pi tin un champ de mas OGM avec des
militants de la Confd ration paysanne a t condamn par la cour d@ppel
d@rl ans, avec 45 autres faucheurs, 100 euros d@mende pour refus de test
ADN. Une autre militante a t relaxe par le Tribunal de la Roche-Sur-Yon
d b ut avril 2008 (Le Point, 08/ 05/ 2008 ).

Millau, le 28 mai 2008, deux faucheurs volontaires d@GM, Francis Roux et
Phili ppe Matet, ont comparu la barre du tribunal correctionn el de Millau pour
avoir refus de se soumettre  des pr | ve ments ADN dans le courant de I@nn e
2007. llsont t relaxs (Lad p che, 29/ 05/2008).

6  Une peine pour refus de pr | vement ADN se cumule avec une ventuelle autre condamnation pour le d lit ayant
entran le pr | vement ADN. Il s©agitl©une doule peine.
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Parce que nous refusons les politigues scuritaires qui renforcent une
organisation sociale injuste et jalonnent le chemin vers des tats totalitaires, parce
que nous refusons de donner nos g nes des autorits qui, sous couvert
@@ns c urit ©@uvrent la voie vers la discrimination g n tique, nous consid rons le
refus de fichage g n tique comme un acte politique indispensable. Et possible.

Lors d@ne garde- -vue ou d@ne convocation de la police, nous pouvons en effet
refuser le fichage g n tique. Tant que nous ne sommes pas condamn -e-s pour les
faits qui nous sont reproch s, la procd ure de pr | ve ment ADN @@rmale©@e peut
tre fait sans notr e consentement : notre corps est consid r comme une propri t
prive. Nous avons vu dans le chapitre 1 que la police peut toutefois pr lever I@DN
« partir de mat riel biologique qui se serait naturellement d tach du corps de
[©intress »

La plupart du temps, la police @ blie©@e nous informer de nos droits. Si, lors d@ne
arr estation, nous refusons le pr | ve ment ADN, elle exerce souvent des pressions
psychologiques. Menaces, parfois insultes, les policiers affirment que notr e refus
entr ane automatiquement 15 000 euros d@mende et 1 an de prison, peine
maximale prvue par la loi en cas de refus de fichage g n tique. Ce moment est
difficile  vivre. Il faut s® pr p arer, tenir bon et r ussir expliquer calmement les
raisons de notre refus de pr | ve ment ADN.

Ce refus entrane (non-syst matiquement) une convocation pour un procs.’
Plusieurs procs ont d j eu lieu, une centaine sont en cours. Jusqu® pr sent et

5 Une convocation pour pr | vement ADN peut intervenir plusieurs ann es apr s le proc s pour le d lit initial. La
police peut convoquer la personne au Commissariat sans sp cifier qu@is©agiti©unedemande de pr | vement ADN.
En cas de refus de pr | vement ADN, la police peut garder la personne en garde vue, pour faire pression.
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Le fichage g n tique nous est prsent comme une avance technologique
incontournable. Son objectif officiel ? « La s curit des Fran ais-es ». A comm encer
par I@m lioration des enqu tes polici res. Les traces d@DN pr leves sur les lieux
d@n d lit permettraient en effet d@dentifier avec certitude les coupables. C@st le
concept de « preuve objective »: «Sans | ment mat riel, nous le savons, nos dossiers
sont fragiles. L&veu est devenu suspect, let moignag e est jug faillible. A vec la pr euve
objective, nous pouvons aujourd@ui lucid er des affaires qui, il y a quelques ann es
encore, seraient restes des nigmes » (Nicolas Sarkozy, propos du fichage ADN,
23/ 02/2 006). Selon le Minist re de I@nt rieur, le FNAEG aurait permis de r soudre
6 000 affaires depuis 1998 . Fort de ce rsultat, le commissaire responsable du
service central d@entit milite pour |©gtension du FNAEG : «Plus on tendra la
base de donn es, plus les chances d©aoir une orientation d@nqu te seront leves. »
(Nouvel Obser vateur, 26/ 04/07 )

Dans la | gislation actuelle, les empreintes g n tiques sont consid r es comme une
technique d@lentification comparable aux empreintes digitales, c©es -dire utilise
dans le cadre d@nqu tes pour comparer des empr eintes stock es avec celles trouv es
sur le lieu d@n crime. Des laboratoires en biotechnologies tent ent cependant d@ller
plus loin dans I@tilisation des g nes des fins polici res, pr figurant les d rives
scientistes li es au fichage g n tique. Les recherches de ces laboratoires visent en
effet dd uire, d@n simple pr | ve ment ADN, un maximum d@nformations sur son
propri taire: physionomie, groupe ethnique, maladies cong nitales, s ro-positivit ...
C@st le cas de la firme tats-unienne DNA Print Genomics, sollicit e par les polices
du monde entier. Pour obtenir les chantillons d@DN n cess aires ses recherches,



cette start-up effectue des campagnes de pr | vement g n tique sur toute la plan te.
Elle sollicite notamment les clubs de g n alogie, promettant leurs membres de
rv ler leurs origines lointaines en change de leur ADN. DNA Print Genomics ne
semble pas informer ces clubs de l@tilisation polici re de I@DN pr lev (LOExpess,
28/ 03/07 ).

Le fichage g n tique ne poursuit pas seulement des buts d@vestigation polici re. Le
fait de pr lever quasi syst matiguement et de conserver 40 ans I@DN de toute
personne suspect e ou condamn e par I©tat est galement prsent comme une
«mesure pr v entive ». Pour les promoteurs du fichage g n tique tendu la quasi-
totalit des crimes et d lits, tout individu pr sentant des comportements jug s
@y iants©©aussi minimes soient-ils, est un criminel en puissance. Ou, pour
reprendre les mots du commissaire Philippe Mallet, responsable du service centr al
d@entit , «Les grands criminels commencent g n ralement par commettre de petites
infractions » (Nouvel Observateur, 26/ 04/07 ). En novembre 2005, le rapport B nisti,
remis par ledput UMP du m me nom I@ssemble nationale, abondait dans ce
sens. Bas sur une tude de IGNSERM', il prd finit les stigmates de la
@Plinquance©@n fonction du comportement des enfants, ds |©ge de trois ans. Les
origines trang res sont pr se nt es comm e des circonstances aggravantes.

Ce rapport provoqua un certain toll lors de sa publication. Cependant, deux ans
plus tard, la nouvelle loi sur la «prve ntion de la d linguance »concr tise |©essatiel
de ce projet. Vote en mars 2007, cette loi multiplie les outils de fichage des
comportements jugs @gviants©O.Les agents sociaux (assistantes sociales,
d ucateurs...) sont ds ormais incits jouer ler le d@nformateurs aupr s des forces
de police. Des fichiers municipaux rassemblant les personnes pr sentant des
@pfficult s ©©sociales, ducatives, psychiatrigues et financi res sont cr s,
consultables par les autorits. Les tablissements scolaires sont galement mis
contribution. Exp riment depuis 2004 et actuellement g n ralis malgr de vives
r sistances, le fichier base- |ve recense les enfants scolariss, leurs "origines"
g ographiques, la langue parl e au domicile, leur culture d'origine, leurs r s ultats et
difficult s scolaires, I@bsent isme, |@entuel suivi mdical, psychologique ou
psychiatrique, ou encore la situation de la famill e (Le Monde, 26/07/07 ).

Cette politique de @®@arquage©@r c oce de la population accompagne le renforcement
des dispositifs de contr le et de r p ression. Depuis 1995, les | gislations ont t

durcies et tendues par tous les gouvernements, de Gauche comme de Droite (cf.
tableau page 14). Les emprisonnements sont de plus en plus nombreux. En |@space
de 15 ans, la population carc rale est passe de 40 000 58 000 (+45%), alors que,
dans le m metemps, la population fran aise n@ augment que de 5 %. Cette logique

1 Institut National de la Sant et de la Recherche M d icale, www.inserm.fr
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Ce type de dc laration, qui dans la bouche d@n Jean-Marie Le Pen aurait dc lench

une vive campagne d@ndignation m diatique, est passe relativement inaper ue,
malgr les d nonciations de g n ticiens renomm s. Pour I@eure, |©tat semble
poursuivre des recherch es dans cette direction. En mars 2006 , IGNSERM lan ait une
enqu te auprs de 5000 tudiant-e-s en Champagne-Ardenne. Apr s avoir fait
remplir ces tudiant-e-s un questionnaire portant sur leur situation sociale,
familiale et scolaire, IOristence ventuelle d@ne dpe ndance par rapport une
quelconque drogue, leurs habitudes de consomm ations, leurs ant c de nts familiaux,
leur niveau habituel d@mpulsivit , leur ventuel tat dp ressif, leur ventuelle
dviance sexuelle, IGNSERM a pr Iv leur ADN. Le but ? Etudier «l©ineraction entre
facteurs e nvironnementaux et facteurs g n tiques »(Le Monde, 19/ 06/ 07)

D@n point de vue politique, la conception du monde selon laquelle «I@n »
pr d omine sur «l@cquis »pr se nte de nombreux avantages :

- Elle minimise la responsabilit de I©tat et de l@rganisation sociale dans les
souffrances de la population. Affirmer la pr d ominance g n tique de telle ou telle
pathologie, c@st faire passer I@rri re-plan le contexte social et environnemental.
Cest couper I@erbe sous le pied de toutes les organisations politiques qui
consid rent l@ctuel syt me social comme la principale cause des souffrances
psychiques, des maladies, des suicides et de la mis re sociale.

- Elle encourage les logiques r pressives et carc rales. Si certains individus sont
intras quement pd ophiles, ils sont incurables. Il ne reste qu© les enfer mer, les
©@miner©€ocialement par la camisole physique ou chimique.

- Plus largement, cette id ologie essentialiste ouvre la porte aux stigmatisations, au
racisme et I@ug nisme. Certain-e-s seraient fait- e-s pour commander, d@utres
pour tre guid -e-s, certain-e-s pour tre riches, d@utres pour vivre dans des HLM...
Uneid ologie en phase avec de nombreux partisans du lib ralisme.®

Enfin, la discrimination g n tique prsente un int r t pour le syst me capitaliste.
Pour une compagnie d@ssurance ou une entr eprise, s lectionner ses clients ou ses
employ s en fonction de leurs pr dispositions g n tiques repr se nterait un nouveau
crit re de rentabilit . Dans ces conditions, la tentation serait forte de disposer du
fichier ADN de la population. Or, qui peut garantir, pendant 40 ans, [@nperm abilit

du FNAEG, que ce soit par malveillance® ou par | gislation ? Qui peut affirmer que
d@i vingt ans, un gouvernement n@utorisera pas les multinationales (banques,
compagnies d@ssurance, employeurs, services de marketing, ...) consulter les
profils g n tiques de la population ?

3 cf. Pas de piti pour les gueux, Laurent Cordonnier, Raisons d©agj 2000 ; Le grand bond en arri re, Serge Halimi,
Fayard, 2004 ; Les fondements philosophiques du lib ralisme, Francisco Vergara, La d couverte, 2002.

4  Pour des exemples de revente de fichiers confidentiels, notamment par EDF, cf. Histoire secr te de la V me
R pub lique (voir bibliographie).

carc rale touche galement les mineurs, travers la cr ation en 2002 des centres
d ucatifs ferm s (CEF) et I@auguration, cette ann e, dotablissements p nitentiaires
pour mineurs (EPM). Parall lement, de nouvelles technologies de contr le sont
progressivement dp loyes sur le territoire : bornes biom triques, d j install es
dans de nombreux lyces ; vid osurveillance @@telligente ©Ccg@st- -dire capable de
reconnatre automatiquement des visages ou des comportements ; puces RFID,
permettant le stockage et la lecture de donn es distance. Cette derni re
technologie quipera la nouvelle carte d@lentit biom trique INES, prvue pour
bient t.

Ces technologies de surveillance vont de pair avec une augmentation du fichage,
dans tous les domaines (administratifs, judiciaires, immigration... voir tableau page
13 ). La police a de plus en plus facilement accs ces informations, notr e insu,
sans aucun r el contr led mocratique. Dernier exemple en date, le logiciel Ardoise :
courant avril 2008, des mdias rv laient que ce logiciel, destin alimenter les
fichiers de police, pr sente des mentions telles que "homosexuel", "permanent
syndical" ou "SDF". Suite cette r v lation, la ministre de l@nt rieur, Mich le Alliot-
Marie, aurait demand la modification d@rdoise. Avec quelles garanties ? Derni re
nouveaut : la cr ation, le 1% juillet 2008, d@ne nouvelle direction centrale du
renseignement int rieur, qui donnera lieu de nouveaux fichiers, issus de la fusion
entre la DST et les RG. Tout ce qui a trait au terrorisme, et la protection des
int r ts vitaux de la France ira dans un fichier Rl prot g par le secret d fense ; tout
le reste, en gros tout ce qui concerne le renseignement en milieu "ouvert", sera vers

dans un nouveau fichier joliment baptis Edvige (Exploitation documentaire et
valorisation de l@formation g n rale). Le ler janvier 2008, les fichiers de la police et
de la gendarmerie, STIC et Judex, seront fusionn es. Rappelons que leurs donn es
concernant les personnes majeur es sont en principe conserves vingt ans (quarante
ans en cas d@nfractions graves), cinq ans pour les mineurs (dix vingt ans selon la
gravit des faits), et quinze ans pour les victimes. (Le Monde, 05/0 5/ 08)

Les lois fran aises se succde nt, qui restreignent toujours davantage les libert s et
les garanties juridiques de la population face I©tat. La puissance publique dispose
d s ormais de tech niques de contr le social sans pr cde nt.

Si nous avons choisi d@squisser, en quelques paragraphes, le contexte sc uritaire
dans lequel s@nscrit le fichage g n tique, c@st qu@® fonde les raisons pour lesquelles
nous refusons le pr | vement ADN : il renforce un ordre social injuste ; il s@pparente
aux outils totalitaires; il ouvre la porte aux discriminations g n tiques.



1/ Lerenforcement d@n ordre injuste

Les lois sc uritaires sont-elles justes ? Qui les d c ide ? Sont-elles aussi efficaces que
le pr tendent les chiffres officiels ?° Participent-elles crer la soci t que nous
voulons ? Quels sont les effets sociaux des logiques carc rales ? Pourquoi les mili eux
populaires sont-ils les plus touch sp ar lar p ression ?

Ces questions, et bien d@utres, ne sont jamais poses. Au nom de @@t r t g n ralo©
que reprsente la @&t urit ©@es Fran ais-e-s, nous sommes somm s d@ccepter le
durcissement continu des dispositifs de surveillance et de r p ression, sans d b at de
fond sur la soci t qu@s contribuent constr uire.

Selon leurs promoteurs, les lois sc uritaires profiteraient  tou-te-s, responsables
politigues et simp les citoyen-ne-s, millionnaires et RMIstes. Cette conception est un
mensonge fort utile pour les dirigeants de cette soci t . Il permet de masquer les
antagonismes sociaux et de renforcer la r p artition actuelle des richesses et du
pouvoir. Dans une soci t de plus en plus in galitaire, o les voitures de luxe
c toient la mis re sociale. O le salariat pr c aire se g n ralise, la protection sociale
ser tr cit, tandis que les profits du CAC 40 atteignent des records historiques. O
un quart des Fran ais-es consomme des antid presseurs, des anxiolytiques et
autres somnif res. O I©tat et les multinationales imposent I@griculture
industrielle, le nucl aire, les OGM, les nanotechnologies. O il est interdit de
diffuser des semences de vari ts anciennes ou la recette du purin d®@rtie. O
100 000 sans-papiers et r fugi -e-s politiques ont t expuls -e-s depuis 2002. O
I@ns curit sociale est de plus en plus forte. O la col re gronde.

Alors que le capitalisme impose partout le r gne du profit et produit les ds astres
sociaux et environnementaux que 1®n connat, |©tat se fait de plus en plus p nal,
intr usif et omnipr sent. Dans un tel contexte, ce n@st pas un hasard si le fichage
ADN vise d s ormais les militant-e-s politiques. Les faucheurs et faucheuses d@GM
qui refusent la main-mise des multinationales sur le monde agricole. Les anti-pubs
qui refusent le matraquage capitaliste permanent et la colonisation de notre
imaginaire. Les syndicalistes qui manifestent contre la destruction du code du
travail ou les d localisations. Les manifestant-e-s anti-CPE qui protest aient contr e
une loi injuste. Ce n@st pas un hasard si, en revanche, le fichage g n tique ne
concerne pas les d lits financiers, la @Plinquance en col blanc©@gs abus de biens
sociaux et autres d tournements financiers. En p nalisant les actes de contestation
politique, le fichage ADN contribue diffuser un sentiment de peur. La peur de
s@pposer aux lois, de ds ob ir, de ser volter, la peur de lutter contr eun ordre social
injuste.

2 Deux livres sur la manipulation des chiffres de la ©©tinquance©©Place Beauvau, Recasens, D cugis et Labb ,
Laffont, 2006 et Ruptures, Serge Portelli, 2007, t | chargeable sur http://www.betapolitique.fr.

2/ Desouti Ispour r gimestotalitaires

Tout militant politique ou syndical inform sur les luttes sociales dans le monde,
actuelles ou passes, sait de quoi nous parlons. Il suffit de se mettre quelques
minutes dans la peau d@n juif ou d@ne juive sous P tain, d@n-e Chilien-ne sous
Pinochet ou d@n-e Tchadien-ne sous Idriss D by pour comprendre quel point les
dispositifs sc uritaires dve lopps actuellement en France sont lourds de menaces.
Le quadrillage des populations, la multiplication des fichages, les nouvelles
technologies de contr le et le sentiment de peur qu®@lles g n rent sont les outils de
base de la r pression des opposant-e-s politiques. Non seulement les lois
sc uritaires renforcent les dominations qui psent sur la population, mais elles
jalonnent le chemin vers des r gimes dictatoriaux.

Cette conviction, bien qu@lle fonde profond ment notr e refus du pr | ve ment ADN,
est souvent difficlement comprise. La plupart du temps, il nous est reproch

«d@xag rer » de faire preuve de «parano a » de nous projeter anachroniquement
dans le roman 1984 de Georges Orwell. Que ces personnes lisent les livres
Escadrons de la mort, Une guerre noire, Les ann es Condor ou Noir Silence (cf.
bibliographie), et nous disposerons alors de bases communes pour en reparler. Ces
ouvrages d taillent la gen se et le potentiel des dispositifs s c uritaires, en particulier
I@xportation des strat gies et des technologies dve loppes par @rm e et la police
fran aise vers les dictatures d@frique et d@m rique latine. Quoi qu@ en soit, nul
besoin d@giter le spectre d@ne dictature, d@n Hitler, d@n P tain ou d@n Idriss
D by pour justifier la r sistance aux lois sc uritaires. Comme nous avons tent de
I@xposer prc demment, la situation d@njustice sociale actuelle est d j

suffisamment r voltante.

3/ Versladiscrimination g n tique

Multiplication des fichages, vid osurveillance, dp loiement de technologies
biom triques... Au nom de la «s curit »et de la « prve ntion » peut-on aller plus loin
en mati re de tra abilit sociale ? Oui. A travers le fichage ADN, une nouvelle
politigue scuritaire devient possible, base sur le caract re g n tique des
comportements @y iants©@Jne conviction du pr sident Nicolas Sarko zy lui-m me:
«J'incline rais, pour ma part, penser qu'on nat pd ophile, et c'est d'ailleur s un
probl me que nous ne sachions soigner cette pathologie. Il y a 1 200 ou 1 300 jeunes
qui se suicid ent en France chaque ann e, ce n'est pas parce que leurs parents s'en
sont mal occups ! Mais parce que, g n tiguement, ils avaient une fragilit , une
douleur pr alable. » (Philosophie Magazine, mars 2007 ) Autre ment dit, notr e identit
se rduirait principalement aux informations stockes dans notre ADN, nos
caract ristiques biologiques pr d omineraient sur notre histoire, notre d ucation,
notr e contexte affectif, social et c onomique. Ainsi, conna tre I@DN de |@rsemble de
la population permettr ait d@entifier les futu rs criminels.



